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NOTE DE SERVICE 01/2015




A l’attention des agents et des élus

Je vous informe qu’un accident du travail est survenu dans le cadre de la réalisation du grand ménage dans les écoles. Un tuyau de l’auto laveuse s’est débranché répandant une grande quantité d’eau sous le sol. L’agent qui utilisait l’auto laveuse a voulu par précipitation déplacer les cartons qui étaient au sol pour les préserver. C’est à ce moment qu’elle a glissé. 

Il ressort de cet accident qu’il est nécessaire :
· de vérifier le matériel conformément aux consignes de sécurité du constructeur,

· de porter des chaussures adaptées aux risques,

· de préparer la zone de travail afin de ne pas augmenter ou générer des risques.

J’observe une nouvelle fois que des agents ne portent pas leurs Equipements de Protection Individuel (EPI) soit par convenances personnelles, usure de ceux-ci ou non acquisition.

Je vous rappelle que la commune vous autorise à acquérir à ses frais les EPI nécessaires après validation par l’ACMO. Cette pratique orale en usage depuis plusieurs années, doit-être maintenue, et la présente note en constitue un rappel obligatoire. Vous êtes nombreux à appliquer cette consigne et j’encourage tous le monde à le faire.
Je vous signale que les documents de sécurité (Document unique de sécurité, Registre spécial : signalement d’un danger grave et imminent par un agent – Registre d’hygiène, de sécurité, et des conditions de travail), sont à votre disposition à coté de vos bannettes courriers. A ce jour aucun signalement n’a été porté par les agents.

Je vous remercie de placer la sécurité au centre de vos préoccupations et je vous engage à contacter l’ACMO (M. LALUT Pascal), pour toutes questions liées à la sécurité.
Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  27 août 2015

Le Maire,

Gérard LIOT
